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SECRETARIハ T OENERAL

DU 60UVERNEMENT

Dこcre† n°   1013 - 809  du 30 decembre 2013

portont ottributions et orgonisotion de lo direction gdndrole
du portefeuille public

LE PRESIDENT DE LA REPUBL=QUE′

Vu lo Constitution ;

Vu le d,6cret n' 2Ot2'1035 du 25 septembre 2Ol2 portont nominotion des membres du
Gouvernement:

Vu le d6,cret n" 2012-1154 du 9 novembr e 2Ol2 relotif oux attributions du ministre de
ld,conomie, des finonces, du plan, du portefeuille public et de l'intrigrotion ;

Vu le d6,cret no 2013 -218 du 30 moi 2013 portont organisotion du ministdre de l'riconom ie, des
f inonces, du plon, du portefeuille public et de l'intdgration.

DECRETE :

TITRE I : DES ATTRTBUTTONS

Article premier : Lo directron g6n6,role du portefeuille public est l'orgone technique gui
ossiste le ministre dons l'exercice de ses ottributions en matidre de tutelle f inoncidre des
entreprises et dtsblissements publics, de portef euille public, oinsi que de prise de gestion et
de cession des porticipotions de l'Etot.

Elle est charg6.e, notomment, de :

tenir le fichier des entreprises et titoblissements publics du porteteurlle public, mettre
d jour lo bongue des donnd.es de leur gestion et produire onnuellement le ropport sur lo
situotion du portefeuille public ;

contr6ler l'opplicotion, par les entreprises et ritablissements publics du porte{euille
public, des rd.gles de gestion prescrites :

suivre lo procridure de cndotion des entreprises ef dtoblissements publics et des
entreprises mixtes,
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- identif ier les rdgles et protiques de bonne gestion d pt..f;ctjre oux entreprises et

dtoblissements publics du portefeuille public ;

- proposer les mesures visont d omdliorer lo gouvernonce et les performances des

' entreprises et 4toblissements publics du portefeuille public ;

- 1loborer et faire dvoluer le codre l6gol e! rdglemenlaire rd,gissanl les entreprises et

dtqblissements publics du portefeuille public ;

- pr1parer les contrqts de performonce entre l'Etot el les entreprises ei atoblissemenis

publics du portefeuille public ;

- 6laborer les critdres de sdleclion et d'6voluation des gestionnoires des en'ftePrises el

dtoblissements publics du portefeuille public ;

- centroliser ef suivre l'ex6cution deS progrommes d'acfions, des budgetS onnuels oinsi gue

des d'libdrations des conseils d'odministrotion et des comitds de direction;
- onalyser les ropports d'octivitds et les 6tals finonciers des enireprises et

Atoblissements publics du portefeuille public ;

- formuler des ovis et des recommondotions sur le foncfionnement et lo situotion

finoncidre des entreprises et dtoblissements publics du portefeuille public;

- lvaluer rrlgulidrement les droits, octions, ports sociales, et outres titres de l'Etot ;

- dvaluer les revenus de l'Etot gdn\rds por son portefeuille ;

- troiier les optirotions poriiculidres en ropport ovec les entrePtises et itoblissements

publics du portefeuille public ;

- lloborer et laire opprouver lo politigue de prise de porticipotions de l'Etot ;

- r|,olisee ou foire r€aliszr des audits.

TITRE II : DE L,ORoANISATION

Article 2 : Lo direction gdndrale du portefeuille public esi dirigde el onimrle por un directeur

gdniral.

Article 3 : Lo direction glndrole du portefeuille public, ouire le secr|loriol de direction et

le service informotique, comPrend :

- lo direction des stratr2gies de ddveloppemenl des entreprises et ritoblissements

publics du portefeuille public ;

- lo direction des port ciPotions ;

- lo direction du conrr6le des entreprises et atoblissements publics du portefeuille

public;
- lo direction des offoires odministrotives et finoncidres :

- lo direction du contr,lle des services.

Chopitre 1 I Du secr6tariat de direction

Article 4 : Le secrdtariat de direction est dirigd eI onim6, por un chef de secrtitoriot gui o

rang de chef de service.



Il est chorg,6,, notomment, de :

- r,d,ceptionner et exp|dier le courrier ;

- onolyser sommoirement les correspondonces et outres documents ;

- soisir et reprogrophier les correspondonces et outres documents odministrotifs;
- et, d'une monidre g,6,n,6role, ex|.cuter toute outre t6che gui peut lui Otre confi6,e.

Chapitre 2 : Du service informotigue

Article 5 : Le service informotiq ue est dirigd, et onimd por un chef de service.

fl est charg,6., notomment, de :

- ossurer l'exploitotion et la mointenance des opplicotions informotiques ;

- ossurer l'ossistonce oux utilisoteurs des opplicotions informotiques ;

- g6,rer les stocks de consommobles ;

- veiller ou bon fonctionnement de l'environnement informotigue ;

- onolyser, guolif ier et guontif ier les besoins d'informotisotion des services ;

- orgoniser les ressources techniques sur les sites informotisris.

Chopitre 3 : De lo direction des strottigies de ddveloppement des

entreprises et des 6toblissements publics du portefeuille public

Article 6 : Lo direction des stratd.gies de ddveloppement des entrepnse.s et des

ritoblissements publics du portef euille public est dirig6,e et animde por un directeur.

Elle est charg,6,e, notomment, de:

- llaborer lo politigue de prise et de gestion des porticipations de l'Etot ;

- ,llaborer et faire ,6voluer le cadre l6gal et rdglementaire rlgissont les entreprises et
ritoblissements publics du portef euille public ;

- identifier les rdgles et protigues de bonne gestion d prescrire qux entreprises et
tltoblissements publics du portefeuille public ;

- formuler des ovis et des recommondotions sur le fonctionnement et lo situotion

finoncidre des entreprises et dtoblissemenis publics du portefeuille public ;

- proposer toutes mesures visont d omdliorar lo gouvernonce et les performonces des

entreprises et Atoblissaments publics du portef euille public ;

- dloborer les critdres de s6lection et d't4voluation des gestionnoires des entreprises et
ritoblissements publics du portef euille public.

Article 7 : La direction des strottigies de d,lveloppement des entreprises et 6toblissements
publics du portefeuille public comprend :

- le service des normes odministrotives et de gestion :

- le service de la prospeclive et des nouvelles strat,6,gies de d6veloppement.



Chopitre 4 : De lo direction des porticipofions

Article 8 : Lo direction des porticipotions est ditigAe el anim|e por un directeur.

Elle est chorgd,e, notomment, de :

- tenir le fichier des entreprises et 6ioblissements publics du portefeuille public,

mettre d jour lo bonque des donndes de leur gestion et produire onnuellement le

ropport sur lo situotion du portefeuille public;
- proposer la crdofion des entreprises publigues et des enlreprises mixtes et suivre la

procddure de criotion :

- dvaluer rdgulidrement les droits, octions, ports socioles et outres titres de l'Etoi;
- ,6valuer les revenus de l'Etot g6ndrd.s por son portefeuille ;

- troiter des opdrotions porticulilres en ropport avec les entreprises et dtoblissements

publics du portefeuille public.

Article 9 : Lo direction des porticipotions comprend :

- le service du fichier des entreprises et dtoblissements publics du portefeuille public ;

- le service des 6voluotions;

- le service des optlrotions porticulidres.

Chopitre 5 : De lo direction du contr6le des entreprises
et Atoblissements publics du portefeuille public

Article 1O : Lo direction du contrale des entreprises et dtoblissements publics du

portefeuille public est dirigd.e et onimde por un directeur.

Elle est chorgde, notomment, de :

- r€aliser ou foire rdoliser des oudits ;

- centroliser et suivre l'ex6cufion des progrommes d'octivilds, des budgets onnuels ainsi

que des ddlibd.rotions des conseils d'odministration et des comit6s de direction ;

- contr6ler l'opplicotion, por les entreprises et 6ioblissements publics du portefeuille
public, des rdgles de gestion prescrites ;

- onolyser les ropports d'octivitds et les dtots finonciers des enlreprises et
dtoblissements publics du portefeuille public ;

- prdparer les controts de performonce entte l'Etot et les entreprises et
6toblissements publics du portef euille public.

Article 11 : Lo direction du contr6le des entreprises ef 6toblissements publics du

port ef euille public comprend :

- le service de l'onolyse finoncidre et de l'dvaluotion des performonces de gestion

odministrotive et budgdtoire :

- le service du contr6le de l'opplication des rdgles.
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Chopitre 6 : De lo direction des offoires
odministrotives et finoncilres

Article 12 : lq'd;pecfion des'aff aires odministrotives'et f inoncidres est dirig6,e et anim6,e

por un directeur.

Elle est chorg,6,e, notomment, de :

- gdrer les ressources humoines ;

- g,irer les crr1dits budgdtaires et moyens g,6n,6roux:

- g,6:rer les ressources documentoires.

Article 13 : Lo direction des offoires odministrotives et financidres comprend :

- le service des ressources humoines ;

- le servrce des cr6.dits budgdtaires et moyens g6ndroux:
- le service des ressources documentoires.

Chopitre 7 z De lo direction du contr6le des services

Article 14 : Lo direction du contr6le des services est dirig6,e et anim,6e por un directeur.

Elle est charg6.e, nofomment, de:

- contr6ler la guolitd des prestotions de l'ensemble des services de la direction

gdnL,role:
- proposer toutes mesures susceptibles d'omriliorer le fonctionnement des services:

- exercer les fonctions d'qudit, de conseil et d'ossistonce ouprls de lo direction

gdndrale:
- veiller d l'opplicotion de la rlglementotion en vigueur ;

- centraliser, onolyser et f aire lo synthdse des ropports ;

- promouvoir l'orgonisation et les mdthodes.

Article 15 : Lo direction du contr6le des services comprend :

- le service du contr6le et des oudits ;

- le service des anolyses et des synthdses.

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Arlicle 16 : Les ottributions et l'orgonisation des services et des bureoux d, crder, en tont
que de besoin, sont f ix6s por orr6td du ministre.
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Article t7 : Chaque direction centrole dispose d'un secrdtoriot dtrig6, et anim,6, Por un

secrdtaire gui o rong de chef de bureou.

Article 18 : Le pr6,sent d6.cret, gui obroge toutes dispositions antr{rieures controires, sera

enregistrL. et publid, ou Journol officrel de la Rdpubligue du Congo./- ,-:.,,

2013 - 809

Por le Pr|,sident de lo R6,publique,

Le ministre d'Etot, ministre de

l',6,conomie, des f inoncas, du plan, du

portefeuille public et de l'intr6gration,

Oilbert ONDON00.―

2013Foit d Brazzoville,

'stre de lo fonction publique

la rdf orme de l'Etot,

6


